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Dansunréquisitoirefleuveque“Marianne”s’estprocuré,le parquetantiterroriste
demandeque14 personnessoientjugéespourleurimplicationdansl’assassinatdu
professeuren2020.Plusieursprotagonisteséchappent,àcestade,à la qualification
de“complicité”,passiblede laprisonà vie.Explications.PAR PAUL CONGE

cations pénales qui n’étaient pas

forcément attendues.
C’estd’un bobard qu’est néela

tragédie : celui de la collégienne
Z. Chnina, 13 ans. Le 7 octobre,

elle avait été excluedeux jours de
l’établissement pour des raisons

disciplinaires mais,àsonpère,elle

avait préféré dire qu’elle avait été
puniepouravoirtenu têteàsonpro-

fesseur. Celui-ci aurait demandé
à tous les élèvesmusulmans de

sortir de lasalle avant deprojeter

Le 16 octobre 2020, Samuel

Paty était poignardé et déca-
pité à la sortie de son collège

du Bois-d’Aulne à Conflans-
Sainte-Honorine (Yvelines) par

Abdoullakh Anzorov,un fanatique
d’origine tchétchèneâgéde18ans,

dix jours après avoir montré en

classedescaricaturesdu prophète
Mahomet. Une vagued’effroi sai-

sissait alors la France face à cet
attentat commis auxabordsd’une
école de la République.

Après deux ans et demi d’en-
quête, l’heureduprocèsapproche.

Le7 avril,leparquet national anti-
terroriste (Pnat) a demandé que

huit adultes soient jugés devant
une cour d’assisesspéciale et que

six mineurs soient renvoyés, eux,

devant un tribunal pour enfants
à huis clos.Dans leur réquisitoire

définitif, un document fleuve de
541pagesque Marianne s’estpro-

curé, deux vice-procureurs anti-
terroristes décrivent cette affaire

comme la « chronique d’une mise
à mort ». Ils retracent méticuleu-

sement la manière dont « sesont

agrégéeschacunedesresponsabili-
tésindividuelles »pour « converger

vers le passageà l’acte terroriste
d’Abdoullakh Anzorov ». Dans

cet engrenage fatal semêlent un
prédicateur islamiste, un parent

d’élèvementeur, une collégienne

affabulatrice, desélèvescupides,
desamis endoctrinés…Leparquet

a identifié lestorts desuns et des
autres, aboutissant à desqualifi-

LA COLLÉGIENNEquiavaitmentiàson
pèreà proposduprofesseurneserajugée
quepour“dénonciationcalomnieuse”.
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une caricature du Prophète. Un
tissu demensonges :SamuelPaty

n’a « imposéà personnedesortir

declasse »mais seulement invité

ceuxqui le voulaient « à détour-
ner leregard »,retient le parquet
antiterroriste. Quandbien même

l’adolescentea répété cescontre-
vérités (tout en étant absente le
jour du cours),ellen’avait aucune

intentiondeprovoquersamort,« ni
mêmela consciencequesesagisse-
ments pouvaient y conduire ».Le

parquet demandedonc qu’ellene

soit jugéequepour « dénonciation
calomnieuse ».

“Duo infernal”
Plusinattendu, les magistrats

ont choisi d’abandonner la qua-

lification de « complicité » pour
Abdelhakim Sefrioui, ceprédica-
teur islamiste qui avait mis lefeu

auxpoudres en jetant l’opprobre
sur l’enseignant.Mêmechosepour

Brahim Chnina, ce parent d’élève
trompé par les mensongesde sa

fille, qu’il a publiquement relayés
sans vérifier. Pour ces deux-là,
le parquet préfère l’infraction
d’« association de malfaiteurs
terroriste criminelle »,passiblede
trente ansde réclusion–alorsque

la complicité aurait pu entraîner
la perpétuité. Pourquoi ? Parce
que si « ceduo infernal » a bel et

bien lancé une « campagne de

haine et d’intimidation » contre
Samuel Paty, rien ne permet de
dire qu’ils cherchaient à « favori-

ser »sonassassinat,selon la lec-
ture desmagistrats.« Nonobstant

l’absencede contact direct entre

Anzorov etSefrioui, ou l’absence
decontactpertinentavecChnina »,
précisent lesprocureurs, ceux-ci

ont tous deux,endénigrantPatyet
en letraitant devoyoudevant leur

caméra,désignéautueur sacibleet
« facilité »sonactecriminel. « Leur

intention première était bien de
stigmatiser le professeur,désigné
àla vindictepopulairecommeétant
unennemide l’islam. »

Cinq collégiensdu Bois-d’Aulne,
qui avaientdésignéphysiquement

leprofesseurau terroriste àsasor-
tie de l’établissement,échappent
de leur côté à la qualification ter-

roriste. Le jour de l’assassinat,
Abdoullakh Anzorov fait le guet
devantlecollège sanssavoiràquoi
ressembleSamuelPaty,ni quand

celui-ci sortira decours. Mehdi*,
14ans,qu’il croisedevant l’établis-
sement,acceptede l’aider, contre

300 €,recrutant aupassagequatre
copains,« musparl’appâtdugain ».
Trois heuresplus tard, ils pointent
dudoigt SamuelPatyqui quitte le

collège avecsonsacà dos.Selon

l’accusation, cesadosont fourni

autueur « l’aidedécisive »dans« la
finalisationdesonprojetmortifère ».
Maisaucundecestrèsjeunesélèves

nesavaitqu’Anzorovs’apprêtaitàle
tuer,ni qu’il transportaitdesarmes.

C’estpourquoi leparquet demande

leur renvoi devant un juge pour
enfantspour« associationdemal-
faiteurs »,uneinfraction délictuelle.

Participation active
Au bout du compte, seuls deux
protagonistes dece dossier sont

accusésde « complicitéd’assassi-
nat enrelation avecuneentreprise
terroriste »  : Azim E.et Naïm B,

âgésde18anset prochesamis du
tueur.Lepremier,résidantàRouen,
considérait Anzorov comme son

« frère »,mêmes’il goûtait peu sa
glosedjihadiste. Le second était
sonacolytede salledesport et de

prière à Évreux.La veille de l’at-
tentat, ils leconduisent envoiture
jusqu’àunecoutelleriedeRouen où
Anzorov,n’ayantpasréussiàtrou-

verunearme àfeu,achèteun gros
couteau « tranchant » – l’arme
du crime. Espérant que son ami

lui procurera à temps une arme
de poing, Anzorov laisse 800 €à
Azim E. Celui-ci n’y parvient pas

malgré sesefforts. Ledjihadiste
rentrera le soir mêmeà Évreuxet

reviendralelendemainàRouenen
BlaBlaCar– Anzorovn’apasencore

le permis B –pour récupérer son
argentetfairesesadieux.Deretour
à Évreuxen fin dematinée, le ter-

roristeréveilleNaïm B.pourqu’il le
conduiseen régionparisienne.Là,
sonami semble sesentir piégé. Il

chercheuneéchappatoire,comme
l’attestent plusieurs SMSenvoyés
à samère. Ils s’arrêtent dansune

boutique, à Cergy, pour acheter

deux pistolets d’Airsoft avecdes
billes enacier. Quelquesinstants
plustard,Naïm B.déposel’assaillant
àdeuxpasdu collègeduConflans.
Unesuite d’actionsqui ont permis

auterroriste« d’accomplirsonprojet

criminel »,estiment lesprocureurs.
Laballeestdésormaisdanslecamp
desjugesd’instruction.
*Leprénoma étéchangé.

Marlene
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ABDELHAKIM
SEFRIOUI

Lesmagistrats
ont choisi

d’abandonner
la qualification

de “complicité”
pour ce
prédicateur

islamistequi avait

mis le feuaux
poudresen

plaçantune cible
sur la tête de

l’enseignant.
Ici, en 2010.
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